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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Procès-verbal de la séance du 

27/11/2025 
 

 
 
 

Membres titulaires : 
 Présent / Absent  

M. LEN - Représentant de l’administration - Proviseur - Président du conseil  ☒ ☐  

M.NOURY - Personnel invité permanent – Proviseur adjoint ☒ ☐ 

M. PICON - Représentant de l’administration – Secrétaire Général ☒ ☐ 

Mme ZANETTI - Représentante de l’administration - CPE     ☐ ☒ 

M. LAMOUROUX Régis – Représentant de l’administration - DDFPT         ☒ ☐ 

 

M. BŒUF Gilles – Conseil Régional ☐ ☒ 

Mme JACQUINET Claire – Conseil Régional ☐ ☒ 

M CAZAUX Olivier – Métropole et Mairie de Bordeaux ☐ ☒ 

 

M. BONNEAU – Personnel qualifié                                                                            ☒ ☐ 

 

M. MARTIN - Personnel d’enseignement et d’éducation– Liste Intersyndicale ☒ ☐ 

Mme KIELTYKA - Personnel d’enseignement et d’éducation–Liste Intersyndicale ☐ ☒  

M. BRUDY - Personnel d’enseignement et d’éducation – Liste Intersyndicale ☐ ☒ 

 

M. GINESTEL - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste CGT ☒ ☐ 

 

M. LUGAGNE - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union  ☐ ☒ 

Mme KROMWELL - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union         ☐ ☒ 

M.LADRIERE – Personnel d’enseignement et d’éducation – Liste d’Union ☒ ☐ 

 

M. TAULEMESSE - Représentant ATSS - Personnel administratif  ☐ ☒ 

Mme LAATEUR - Représentant ATSS - Personnel région ☐ ☒ 

M. GUILLIEN NIETO - Représentant ATSS - Personnel administratif ☒ ☐ 

 

M. ZOCCA - Représentant des parents d’élèves - FCPE ☒ ☐ 

Mme RAIMI - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☐ ☒ 

Mme DETOURBE - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☐ ☒ 

Mme CASTAGNET - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☒ ☐ 

Mme LAMOTHE Monique - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☒ ☐ 

 

M. TROUVE – Représentant des élèves  ☒ ☐ 

M. VILLENAVE – Représentant des élèves ☒ ☐ 

M. LAO – Représentant des élèves ☒ ☐ 

Mme NICOD – Représentant des élèves ☒ ☐ 

M. AARNINK – Représentant des élèves ☒ ☐ 

 

Mme THIESSE - Personnel invité permanent - Proviseure adjointe ☐ ☐ 

Mme BOULANOIRE- Personnel invité permanent – Proviseure adjointe                  ☐ ☐ 

M. MAURIANGE Dominique – Personnel invité permanent - DDFPT ☐ ☐ 
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Membres suppléants : 
 
 

M. DECHAINE - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste Intersyndicale ☒ ☐ 

Mme VIZCAINO - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste Intersyndicale ☒ ☐ 

M. BLOSSE LESCANNE-Personnel d’enseignement et d’éducation-Liste Intersyndicale 

 ☐ ☒ 

 

Mme ROUSSELLE – Personnel d’enseignement et d’éducation – Liste CGT ☐ ☒ 

 

Mme CREVISY - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union  ☒ ☐ 

Mme ROCHER - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union ☐ ☒ 

M. SAUTONIE - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union ☐ ☒  

 

Mme CORDIER - Représentant ATSS - Personnel administratif ☒ ☐  

M. WLOSIK– Représentant ATSS – Personnel région ☐ ☒ 

Mme GIGAUD – Représentant ATSS – Personnel de laboratoire ☐ ☒ 

 

Mme BIDAUBAYLE - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☐ ☒ 

M. DORIAN - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☐ ☒ 

Mme CHBOUK- Représentant des parents d’élèves – FCPE ☐ ☒ 

Mme VACHERSOGLO– Représentant des parents d’élèves - FCPE ☐ ☒ 

M. LUNEAU – Représentant des parents d’élèves - FCPE ☐ ☒ 

 

M. THIESSE – Représentant des élèves ☐ ☒ 

M. PASQUET – Représentant des élèves  ☐ ☒ 

Mme DELAITRE – Représentant des élèves                                                             ☐ ☒ 

M. GAYET – Représentant des élèves                                              ☐ ☒ 

M. ALIBRAND – Représentant des élèves                                                                 ☐ ☒ 

 
 
 
 
 
21 membres sont présents, le quorum du Conseil d’Administration du 27 novembre 2025 est 
atteint. Ledit conseil débute à 17h30.  
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Ordre du jour : 
 
A. Affaires éducatives et pédagogiques 
 
A.1 Approbation du compte rendu du CA du 13 novembre 2025 
 
 

3 modifications sont à apporter au compte rendu du CA du 13 novembre : 
- Sur le rôle de M. Lamouroux qui n’est remplacé par M. Mauriange que dans l’une des 

commissions, là où le compte rendu pourrait faire penser qu’il est remplacé dans toutes. 

- Sur les deux derniers votes qui sont marqués en contre alors qu’ils ont été adoptés 

- Sur le lycée Camille Julian qui n’assure pas des cours de chinois mais de russe 

 
Vote :    Contre                 X voix 

              Abstention    X voix 
              Pour     21 voix 
 
 
A.2 Présentation des effectifs et structures 2025-2026 
 
 
Point décalé au prochain CA car les documents n’ont pas été reçu par tout le monde. 
 

 
 
A.3 Présentation répartition des IMP 
 
 
Présentation par M. Len du document sur les IMP (Cf. document en annexe).  
Le document n’a pas subi de grandes modifications par rapport aux IMP qui avaient été présentés 
l’année dernière. 
 
Problème sur la répartition des IMP car les deux IMP EPS ont été déjà payés mais l’un des 
prénoms ne correspond pas au professeur en charge des IMP cette année (ça n’est plus Mme 
Jourdan mais M. Marquis). 
 
Question sur le fait qu’une partie des IMP est produite par un transfert de PACTE, sur le fait 
qu’avec une baisse des PACTE annoncée, est ce que les IMP vont pouvoir maintenir ce niveau 
correspondant au travail supplémentaire de certaines enseignants notamment pour des travaux de 
coordination. Réponse de M. Len qui dit distribuer certains restants de PACTE en IMP transférable 
au vu du budget dont on dispose. 
 

Vote :    Contre                 X voix 
              Abstention    X voix 
              Pour     21 voix 
 
A.4 Présentation répartition des PACTE 
 
 
Report d’une question diverse sur les PACTE du précédent CA sur la comparaison entre les 
PACTE de l’année dernière et de cette année. 50% des PACTE sont tenus à des remplacements 
de courte durée. 
Remarque d’un représentant de la liste CGT qui rappelle sa position contre le remplacement de 
courte durée imposée par la réglementation. 
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Pas de règles strictes concernant le RCD (remplacement courte durée). Les professeurs 
volontaires se présentent, pas de règle « même classe » pour ces RCD. 
Le proviseur dit que c’est un remplacement de discipline à discipline et de niveau à niveau pour le 
lycée Gustave Eiffel.  
Il n’y a jamais eu au lycée de chose imposée concernant un enseignant lié à ces RCD. 
 
L’année passée, tous les RCD n’ont pas été utilisés.  
 
Pas de vote sur ce point. 
 

Vote :    Contre                 X voix 
              Abstention    X voix 
              Pour     X voix 
 
 

 
A.5 Dotation HSE 
 
Pas de dotation HSE cette année, juste un volume transformé de restant d’HSA (environ 450) qui 
sont issues de 15 HSA qui restent de la DGH.  
Sur ces heures, un certain nombre d’entre elles sont d’ores et déjà fléchées, notamment sur des 
BTS/prébac pour l’accompagnement personnalisé. 
 
Pas de vote sur ce point. 

 
 
A.6 Présentation des délégations de signature 
 
Reporté à un CA ultérieur 
 
 
 
B. Affaires administratives et de fonctionnement 
  
B.1 Budget 2026 
 
Rappel des principes du budget : 
 
Présentation du budget 2026 par M. Secrétaire Général Gilles PICON. 
 
- L’équilibre (le déséquilibre doit être financé par les fonds de roulement) 

- L’annualité civile 

- L’unité et l’universalité 

- La sincérité 

 

Subvention régionale 2026 à hauteur de 751 369€ (contre 776 969€ en 2025) 
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Les charges : 
 
- Dépenses affectées 

- Dépenses incompressibles (entretien, fonctionnement général, viabilisation) 

- Politique du lycée 

 
 
 

Présentation des dépenses et des recettes par service. 
 
Aperçu global des dépenses : 
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Services Activité Pédagogique : 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Toute la partie AP est maintenue dans le budget 2026. La seule part variable est celle des 
voyages qui évolue selon les votes du Conseil d’Administration 
 
La collecte de la TA de 2025 au titre de 2024 est de 212 000€. 
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Service vie de l’élève : 
 

 
 

 
 
 
Service administration et logistique : 
 

 



 

8 
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Service de restauration et d’hébergement :

 
 

 
 
Service opération en capital : 
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Vote :    Contre                 X voix 
              Abstention    X voix 
              Pour     21 voix 
 
 
 
B.2 Délégation de signature  
 
 
Point reporté au prochain CA. 
 
 
 
B.3 Admission en non-valeur 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

Vote :    Contre                 X voix 
              Abstention    X voix 
              Pour     21 voix 
 
 
 
B.4 Contrat de maintenance défibrillateurs 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

Vote :    Contre                 X voix 
              Abstention    X voix 
              Pour     21 voix 
 
 
  
B.5 Convention constitutive groupement achats ascenseur Gironde Nord des Landes 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

Vote :    Contre                 X voix 
              Abstention    X voix 
              Pour     21 voix 
 
 
 
18h45 – Monsieur le Proviseur quitte la séance et M. Noury prend la présidence de séance, nous 
passons de 21 votants à 20 votants. 
 
 
 
 
B.6 Avenant relatif à la prise en charge des abonnements aux réseaux de chaleur urbains 
 
 
Certains AED se sont plaints de la température à l’internat, M. Noury répond qu’il existe un 
numéro d’astreinte concernant la température de l’internat et qu’il ne faut hésiter à s’en saisir. 
 

Vote :    Contre                 X voix 
              Abstention    X voix 
              Pour     20 voix 
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Questions diverses : 
 
Liste Intersyndicale 
 
1° Lors du CA du 24/09/2025, un dossier concernant plusieurs problèmes au sujet des 
installations sportives/EPS au lycée a été établi et transmis à la Région. Depuis, pouvez-
vous nous dire quelles ont été les réponses apportées aux différents points soulevés pour : 
 
- Le gymnase Santé Navale : 

 
En cours d’instruction dans le cadre de la garantie décennale, le dossier est étudié par les syndics 
de copropriété. 
 
- Le projet de restructuration de la Cour d’Honneur : 

 
A été classé en rang 1 de priorité dans le cadre du dialogue immobilier d’octobre 2025. Il nous a 
été dit qu’une subvention sera proposée lors d’une prochaine séance du Conseil Régional.  
 
- Le nouveau matériel de musculation pour mise en œuvre du plan d’accessibilité du lycée 

(PMR) : 

 
Dans le cadre du marché de l’accessibilité, ces machines ont été intégrées dans la consultation 
globale. 
 
- Les terrains de pétanque dans la Cour Carrée (G) : 

La demande reste d’actualité, une subvention sera demandée à la Région lors d’une prochaine 
rencontre. 
 
 
2° Comme évoqué les années précédentes dans différentes instances (CA/CESCE) en lien 
avec le projet d’établissement (Axe 1 et 3 sur la vie de l’élève et l’engagement dans des 
activités scolaires et périscolaires), est-il possible d’entamer une réflexion collective en vue 
de l’instauration de réelles pauses méridiennes (1h30-2h) pour les différents niveaux de 
classe (au moins 1 fois dans la semaine) afin que les élèves volontaires puissent s’engager 
dans les différents clubs/projets menés par les enseignants / élèves du lycée (Club 
Robotique, journal « l’Eiffellien », Association Sportive…) ? 
 
C’est une réelle problématique qui sera abordée en conseil pédagogique. 
 

 
FCPE 

 
1° Les heures d’absence à la suite de l’alerte à la bombe du 19/11/25 seront-elles bien 
comptabilisées en absence justifiées sur Pronote et donc remontées sur Parcoursup ? 
 
Ces heures seront régularisées et non comptabilisées sur le bulletin. 
 
Ne serait-il pas mieux de se disperser et de sortir par différents accès ? 
 
L’essentiel des effectifs du lycée se situe dans les bâtiments A (modulaires), B, C, D et E qui ont 
pour sorties les plus proches l’entrée des élèves rue Ferbos avec l’ouverture manuelle des grilles. 
Nous disposons d’une autre sortie dite « tunnel pompier » qui est équipée de portes automatisées 
pour lesquelles nous devons avoir à proximité un personnel muni d’une télécommande. 
Le self évacue par les issues donnant sur le quai de livraison. 
La salle polyvalente, si elle est occupée, a sa propre sortie mais non visible pour les publics situés 
dans la cour. 
La cour H (effectif le plus réduit) pourrait évacuer par le portail cours de la Marne mais nous 
mettons alors les élèves en danger sur un axe routier majeur. Nous sommes alors obligés de 
diviser nos personnels de sécurité sur deux sites. 
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Dans ce dernier cas, nous pourrions après avis de l’EMS et du CHS les ramener par l’allée Santé 
Navale à la place Dormoy. 

 
 
Une autre proposition peut-elle être faite sur Pronote (évènement, alerte...) pour éviter cette 
remontée Parcoursup ? 
 
La plateforme parcoursup ne récupère aucune information sur les absences. 

 
 
2° Quel est le protocole d’évacuation mis en place pour les élèves en situation de handicap 
lors des alertes incendie, bombe…) ? 
 
L’enseignant doit rester avec l’élève et confier le groupe à d’autres élèves désignés. En cas 
d’alarme d’incendie, l’élève est positionné sur le palier le plus proche et le personnel de 
responsabilité (brassard orange) doit en être informé pour organiser son évacuation par les 
pompiers. 
Dans le cas d’une alerte à la bombe, la même procédure s’applique en s’assurant qu’aucun sac 
ou colis suspect ne soit identifiable à proximité. L’évacuation est organisée par les personnels de 
responsabilité, s’ils en sont informés, en fonction de la pathologie ou du handicap. Si besoin, ils 
feront appel aux pompiers. Pour information, dans le cadre d’une alerte à la bombe, seules les 
forces de police sont présents sur site. 
 

 
3° Est-ce que l’établissement peut communiquer lorsque ce type d’événement survient ? 
(Message Pronote, …) 
 
Pour des événements extérieurs, la communication de l’établissement se fait sur la base des 
consignes données par les autorités. 
 
4° Peut-il être ajouté le mode d’évacuation et le mode de dispersion qui ne semblent pas au 
point ? Effectivement la consigne est d’évacuer TOUS par la rue Ferbos et d’attendre tous 
ensemble. Ne serait-il pas mieux de se disperser et de sortir par différents accès ? 
 
Cf point 1 
Un CHS dédié aux problématiques d’évacuation sera organisé dans la première quinzaine de 
janvier 2026. 
 
Fin du conseil d’administration à 19h27. 
 


